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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B 3.11 
 

 

Numéro de la demande : 2022-4793 

Demande :   Catégorie B.3.11 (Nouvelles étiquettes ou modification des 

étiquettes du produit – nouveaux organismes nuisibles) 

Produit :   Corvus  

Numéro d’homologation : 34325 

Principe actif (p.a.) :  90 g/L de thiencarbazone-méthyle, 225 g/L d’isoxaflutole 

Numéro de document de l’ARLA : 3421464 

 

 

Contexte 

 

Corvus est un herbicide en suspension contenant 90 g/L de thiencarbazone-méthyle et 225 g/L 

d’isoxaflutole. Il aide à la suppression d’une variété de graminées et de latifoliées et est 

homologué pour une application en présemis de surface, en présemis incorporé, en prélevée et en 

postlevée précoce dans le maïs de grande culture et le maïs à semence. Pour obtenir des 

renseignements précis concernant les utilisations, les doses et les méthodes d’application, les 

mises en garde, les restrictions et les exigences liées à l’équipement de protection individuelle, 

veuillez consulter l’étiquette du produit. 

 

But de la demande 

 

La présente demande vise à ajouter la suppression du galinsoga cilié à l’étiquette de Corvus 

lorsqu’il est appliqué sur le maïs de grande culture ou le maïs à semence aux doses indiquées sur 

l’étiquette.  

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

De telles évaluations n’étaient pas requises étant donné qu’aucune modification n’a été apportée 

aux caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Les données de cinq essais en champ ont été résumées et soumises aux fins d’examen. Les 

données de l’essai ont indiqué une suppression acceptable du galinsoga cilié pendant toutes les 

périodes d’évaluation, du brûlage à la suppression pansaisonnière, comme il est indiqué sur 

l’étiquette de Corvus. L’ajout du galinsoga cilié à l’étiquette de Corvus donne aux producteurs 

une autre option d’herbicide pour lutter contre cette mauvaise herbe. 
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Conclusion 

 

L’ARLA a évalué la présente demande et a déterminé que les renseignements étaient suffisants 

pour appuyer l’ajout du galinsoga cilié à l’étiquette de Corvus.  
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